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Coopérateurs
et clients
Coop Suisse et l'idéal coopératif: notre texte
paru dans DP 496 n'a, comme prévu, pas plu
à tous les coopérateurs. En particulier pas à

un lecteur de Ste-Croix, abonné de la première
heure à DP, qui nous reproche en substance
— de tenir rigueur à Coop d'avoir su s'adapter
aux exigences du commerce moderne, quisont
bien différentes des circonstances dans
lesquelles ont travaillé les Equitables Pionniers ;
— de freiner l'avance du socialisme en Suisse

par la critique adressée à l'un de ses supports,
le mouvement coopératif.
Or donc, depuis quelques années, Coop
modernise ses méthodes de gestion et son réseau
de vente. Rien à redire à cela! Au contraire,
nous aurions plutôt tendance à reprocher à
Coop de s'être laissé saisir si tard par le
management et le marketing ; ce sont des instruments

dont l'entreprise, même socialiste et
tout et tout, ne peut se priver dès qu'elle
atteint certaines dimensions.
Mais il faut voir pour quels objectifs on recourt
à de tels moyens. Si la "finalité d'entreprise"
est celle que dit la "brochure" éditée récemment

sous ce titre par Coop Suisse, alors l'idéal
coopératif a bel et bien pris l'eau. Car rien ne
la distingue d'une société capitaliste si elle
poursuit aussi l'élévation du cashflow comme
un but en soi. La finalité d'une entreprise
commerciale, non axée sur le profit comme objectif

ultime, cela peut être, aujourd'hui, par
exemple le service aux consommateurs en
général, et aux coopérateurs en particulier.
Toujours en avance sur les exigences légales, la
coopérative se doit de donner l'exemple. Elle
n'a pas d'actionnaires à rémunérer, elle peut
donc faire bénéficier tous ses coopérateurs de
prestations exemplaires.
Elle pourrait même, cette coopérative, associer

ses porteurs de parts sociales aux décisions
concernant l'entreprise, et faire ainsi progresser

la démocratie économique. Les coopératives
ont été créées, comme le rappelle juste¬

ment notre correspondant de Ste-Croix, par
des ouvriers qui voulaient s'approvisionner en
toute indépendance et se libérer des patrons
qui les rémunéraient en nature, c'est-à-dire en
marchandises.
Or la participation a été continuellement
réduite au sein du mouvement coopératif. Par la
faute des coopérateurs d'une part, dont l'esprit
militant et la fidélité à Coop ont sérieusement
décliné ces dernières années; et aussi par le
démantèlement progressif de tous les attributs
réservés aux coopérateurs: en supprimant par
exemple la ristourne et les fameuses assemblées
régionales, qui resserraient cérémonialement
les liens idéologiques entre les sociétés coopératives

de consommation, Coop Suisse a certes
réduit les frais, mais elle a du même coup cassé

deux ressorts, éliminé deux réalisations
originales du mouvement coopératif.

Mais voilà, il y avait un danger, que d'anciens
animateurs du mouvement coopératif avaient
clairement pressenti dès le début des années
soixante: à vouloir ravaler les coopérateurs au
rang de simples clients, Coop s'exposait à être
jugée comme une simple entreprise, comparable

à toute autre, y compris à la plus proche
et la plus différente d'elle, la Migros.
Et la comparaison ne donne pas des résultats
bien encourageants. Qui a constamment fait
progresser ses affaires ces dernières années?
Qui en Suisse a introduit l'indication du prix
unitaire, celle de la composition des produits
alimentaires, le datage des produits périssables

Qui a imaginé et exécuté le plus vaste
plan d'économies d'énergie à l'échelon d'un
groupe d'entreprises? Qui offre le plus vaste
choix de manifestations culturelles et de cours
en tous genres
On peut toujours dire, comme notre
correspondant, que "Coop Suisse continuera de servir

notre population avec la même honnêteté
que par le passé". L'honnêteté ne fait pas
défaut, mais où sont l'originalité et la qualité
des prestations

SUITE ET FIN AU VERSO


	...

